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Deuxième publication 

1. Raison sociale (nom) et siège de la société anonyme dis-
soute: Unicorn S.A. en liquidation, Vich

2. Décision de dissolution par: l’assemblée générale
3. Date de la décision: 01.04.2009
4. Echéance de préavis des créances: 25.05.2009
5. Adresse pour la déclaration des créances: 

Michel Guhl, liquidateur, chemin de Villardiez, 1009 Pully 
6. Indication: Il est instamment demandé aux créanciers

de la société anonyme dissoute d’annoncer leurs pré-
tentions.

7. Remarques: Il est d’ores et déjà envisagé de procéder à une
répartition anticipée après un délais de 3 mois suivant la
troisième publication (art. 745 al. 3 CO)

Etude du notaire Olivier Thomas
1260 Nyon

(04985452)
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